


Introduction

La Province du Brabant wallon, c’est : 

▪ 10.700.000 € de commandes par an

▪ 4600 commandes par an

▪ Dans des secteurs très variés
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▪ Notre contrat avec vous, un marché public 

▪ Trois types de marchés  : 

- Travaux

- Fournitures (achat ou location)

- Services 

▪ Législation Marchés publics = cadre juridique que doivent respecter les pouvoirs 
publics dans leurs relations commerciales avec le secteur privé

- Loi du 17 juin 2016

- AR du 18 avril 2017 = arrêté « Passation »

- AR du 14 janvier 2013 modifié = arrêté « Exécution »

→ Obligations et modalités de fonctionnement à respecter
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Définition des besoins

▪ Dans une demande de prix ou un cahier spécial des charges

▪ Prospection de marché : 

 Si pas d’expérience ou de connaissances suffisantes

 Modalités d’exécution = pratiques du secteur d’activité concerné

 Pour les aspects techniques du dossier

 Pas une pré-négociation (obligation de concurrence)
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▪ Définition des modalités d’exécution

  

Pourquoi est-ce au pouvoir adjudicateur à définir la 
manière dont je vais travailler et être rémunéré ? 

Arrêté royal de 2013 = exécution des MP (dont leur 
paiement)
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Demande de prix : 

▪ Délai pour déposer offre
▪ Délai imposé pour réaliser les prestations 
▪ Critères d’attribution 
▪ Modalités de paiement
▪ ...

Cahier spécial des charges :

▪ Rappel des principales règles prévues par la législation
▪ Casier judiciaire, attestation de non-faillite, situation fiscale et     

sociale (critères d’exclusion)
▪ Expériences passées, chiffre d’affaires, agréation,.. (critères de 

sélection)
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Mise en concurrence

Deux manières : 

❑Publication d’un avis de marché 

▪ Sur e-procurement depuis le 01/09/2023

▪ Toute entreprise intéressée

❑Envoi d’une invitation à déposer offre 

▪ Marchés de faible montant et procédure négociée sans publication préalable

▪ ! Depuis le 01/09/2023 : dès 30.000 € HTVA

▪ Demande de prix 

▪ Minimum 3 entreprises

▪ Uniquement les entreprises consultées
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O    Où trouver nos avis de marché ? 

   Avis de marché              Offres

   (e-Notification)       (e-Tendering)

E-procurement : unique plateforme Marchés publics (04/09/2023)
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Etape 1 : créer un compte sur https://publicprocurement.be

Mise en concurrence

1.

https://publicprocurement.be/
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2.

3.

4. Valider l’email de confirmation
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5.
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Etape 2 : consulter les avis de marché 
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❑ Compléter la demande de prix/le formulaire de soumission et le métré joints au 
CSC

❑ Ne pas modifier les conditions d’exécution des marchés

❑ Joindre les renseignements demandés

❑ Déposer l’offre dans le délai imparti

❑ Interroger le PA en cas de question ou doute
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❑ Compléter la demande de prix/le formulaire de soumission et le métré joints au CSC

▪ Compléter et signer les documents

▪ Respecter le mode de détermination des prix fixé

 

               FOCUS : MODES  DE DETERMINATION DES PRIX

- Poste en quantités présumées (QP) : quantités présumées par le PA en début de marché avec 
décompte en fin de marché → entreprise rémunérée en multipliant son prix unitaire par les 
quantités réellement exécutées

- Poste à prix global (PG) ou en quantités forfaitaires (QF)  : quantités estimées par le PA en début de 
marché sans décompte en fin de chantier → entreprise rémunérée au prix indiqué dans son offre, 
quelles que soient les quantités réellement exécutées

-   Poste « Pour mémoire » (PM) : prestation incluse dans un autre poste ou poste informatif
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❑ Ne pas modifier les conditions d’exécution du marché

▪ Raison : permettre au PA de comparer des offres comparables

▪ Possibilité de faire des remarques/suggestions en fonction de la gamme de produits, de 
l’expérience,… dans un document annexe

        

        Ne pas les présenter comme obligatoires (irrégularité de l’offre)
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❑ Joindre les renseignements demandés

           Anticiper et gagner du temps : farde de documents « Marchés publics »

▪    Critères de sélection

 = vérification de la capacité économique, financière et technique des entreprises à exécuter le 
marché

Exemples dans AR « Passation » : 

-   chiffres d’affaires sur les 3 dernières années

-   principales livraisons sur les 3 dernières années

-   liste des techniciens, indication des titres d’études ou professionnels

-   description de l’équipement technique fourni

-   agréation,…
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   Rédiger ces documents, faire des copies et les actualiser le cas échéant

▪  Critères d’attribution

 =  critères sur lesquels le PA va se fonder pour déterminer quelle entreprise va obtenir le 
marché :

- celle ayant déposé l’offre la moins chère

- celle ayant déposé l’offre la plus intéressante, sur la base de critères d’attribution (prix, 
délai d’exécution/délai de livraison, solution technique, marchandise de stock,...)
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▪    Vérification des causes d’exclusion

Obligation légale mais simplification administrative → NE PAS  joindre à l’offre :

- Attestation ONSS, attestation fiscale, attestation de non-faillite (Télémarc)

- Attestation d’enregistrement

- Déclaration sur l’honneur de ne pas se trouver en situation d’exclusion 

Seul document demandé : extrait de casier judiciaire par l’entreprise qui obtient le 
marché 
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              Tous ces renseignements et vérifications sont-ils toujours 
           demandés ? 

              

Non, pour les marchés < 30.000 € HTVA, il n’y a pas de vérification des 
causes d’exclusion, et rarement des critères de sélection.
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❑ Déposer l’offre dans le délai imparti

Obligation légale, à défaut l’offre doit être écartée

❑ Interroger le PA si question ou doute

Possibilité de contacter le PA pour se faire expliciter certains 
renseignements demandés ou des dispositions de la demande de prix/CSC.
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❑  Marchés de faible montant

   Envoi de la demande de prix complétée et des éventuels documents à 
  joindre suivant les modalités fixées dans l’invitation (email ou papier).

❑  Procédure négociée sans publication préalable

      E-procurement 

             
   

Dépôt des offres
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❑  Analyse des offres 

▪ Analyses des éventuelles causes d’exclusion et des critères de sélection 

▪ Attribution de points pour chaque critère d’attribution → classement des offres

❑  Négociation (MFM et PNSPP) 

❑ Forme de la commande

▪ Bon de commande ou arrêté d’attribution

▪ Pratique à la PBW : arrêté d’attribution si marché > 8.500 €.
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   Pourquoi m’adresser une longue décision, que j’aie obtenu ou non le marché ? 

                 Obligation pour le PA d’établir une décision motivée. Avantages.

                 Pourquoi le délai avant de connaitre la décision du PA est-il souvent long ? 
 

                 Analyse du dossier, informations complémentaires, extrait de casier judiciaire, 
               approbation par l’organe compétent.

                 → délai +/- long entre la remise de prix et la décision
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❑  Exécution conformément au bon de commande/CSC (= contrat)

❑ Cautionnement éventuel

▪ Garantie financière de la bonne exécution du marché

▪ Conditions : si > 50.000 € HTVA 

▪ Forme
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❑ Paiement 

▪ Règle : prestations payées APRES réalisation 

▪ Tempérament : avances

▪ Paiement unique ou par états d’avancement

▪ Double délai de max. 30 JC : vérification puis paiement (!changements à 
venir)

▪ Province du Brabant wallon : moyenne de 28 JC 

▪ E-facturation

Exécution du marché



Merci pour votre attention
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